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Déclaration concernant des procédures en cours ou achevées
(La date de signature ne doit pas être antérieure de plus de trois mois avant le moment où la déclaration est envoyée)
 
La présente déclaration comprend toute procédure 
 
-         civile,
-         pénale
-         administrative
-         de surveillance
-         de poursuites et faillites
 
en cours ou terminée, en Suisse ou à l'étranger, qui pourrait être contraire à une activité irréprochable. Sont concernées toutes les procédures à l'encontre de la personne soussignée à titre personnel, ou contre une personne morale sur laquelle la personne soussignée peut ou pouvait exercer une influence significative.
 
La personne soussignée déclare, en référence aux procédures susmentionnées, 
 
ne pas en faire l'objet ou ne pas en avoir fait l'objet ;
en faire ou en avoir fait l'objet (type de procédure et état actuel) :
 
La personne soussignée confirme, en toute bonne foi et en pleine connaissance des dispositions pénales de la loi sur l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers du 22 juin 2007  (en particulier l'art. 45 LFINMA) que  la présente déclaration contient des renseignements complets et véridiques.
 
La personne soussignée a connaissance du fait que :
 
l'organisme d'autorégulation, en tant qu'assujetti, y compris ses organes, ainsi que les sociétés d'audit  doivent renseigner sans délai l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers FINMA sur tout fait important susceptible de l'intéresser (art. 29 LFINMA), et que
 
la FINMA est habilitée à vérifier l'exactitude de la présente déclaration.
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